COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 12 DECEMBRE 2007 à 20 HEURES 30


L’an deux mil six, le douze décembre à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de LA FORET FOUESNANT dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Raymond PERES, Maire.

ETAIENT PRESENTS : Tous les conseillers en exercice, à l’exception de M. David RIVIERE absent excusé, M. Dominique SASSY qui a donné procuration à M. Gildas LE BERRE, M. Roland TEURNIER, M. Marc COQUEBERT de NEUVILLE, absents.

M. Pascal GLEONEC a été élu secrétaire de séance.

*****************

I – APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 20/11/2007



Le compte rendu du 20 novembre 2007 est approuvé à l’unanimité.

II – FINANCES

2.1. – Décisions modificatives budgétaires


2.1.1. - Budget « commune »



Le Maire fait savoir à l’assemblée que des modifications budgétaires sont à apporter au budget « commune » de l’année 2007 en section de Fonctionnement .



Entendu l’exposé du maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

·  vote ci-après , la décision modificative n° 3  du budget « Commune »
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	IMPUTATIONS
	PROGRAMMES
	DEPENSES
	RECETTES

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	FONCTIONNEMENT
	 
	 
	 

	 
	
	 
	 

	Chapitre 014
	Atténuation de produits
	+ 36 400.00
	 

	
	
	 
	 

	- Article 73968
	Autres reversements de fiscalité
	+ 36 400.00
	 

	 
	
	 
	 

	 
	
	 
	 

	 
	
	 
	 

	Chapitre 73
	Impôts et taxes
	 
	+ 36 400.00

	
	
	 
	 

	- Article 7362
	Taxe de séjour
	 
	+ 36 400.00

	 
	
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 

	 
	BALANCE FONCTIONNEMENT :
	+ 36 400.00
	+ 36 400.00

	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 


2.2. – Emprunts 2007



Le Maire rend compte à l’assemblée des emprunts effectués au cours de l’année 2007 pour financer les investissements (délégation en matière d’emprunt).



2.2.1. – Budget « Commune »

( Prêt de 140 000€ versé le 30/04/2007 (fin du contrat Présame) et remboursé par anticipation le 01/08/2007 (sans frais ni pénalités).



2.2.2. – Budget « Eau »

( Prêt de 100 000€ versé le 30/04/2007 (fin du contrat Présame) et remboursé par anticipation le 01/08/2007 (sans frais ni pénalités).



( Prêt de 70 000€ pour l’équilibre du budget. En cours de négociation pour un taux fixe sur 30 ans (offre DEXIA à 4.92%).
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2.3.  - TARIFS COMMUNAUX 2008

2.3.1. – Budget  « Eau» - Redevance 2008


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide,  

- de fixer les tarifs 2008 de la redevance « EAU » comme suit :



- terme fixe : 


47,00 €




- consommation par m3 :
  0,25 €    


2.3.2. – Budget  « Assainissement Collectif»



2.32–1 – Redevance Assainissement Collectif 



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide, 
- de  fixer la tarification 2008 de la redevance «Assainissement collectif» comme suit :



- terme fixe :


13,00 €




- consommation par m3 :      
  0,20 €



2.32-2– Participations pour le raccordement au réseau d’assainissement collectif


Le Maire expose :



La participation à l’égout, d’une part, le recouvrement des frais de branchement, d’autre part, sont régis par des textes contenus dans le Code de la Santé Publique – article L.1331-2 (ex L 34) – article L 1331-7 (ex L 35-4) et le Code de l’Urbanisme – article L 332-6-1 2° alinéa. 



Le montant des participations par type d’opération (constructions existantes, constructions neuves hors lotissement et dans les lotissements) est fixé par délibération du Conseil Municipal.



Le Maire donne lecture à l’assemblée des propositions de tarifs 2007 (reconduction des tarifs en vigueur),  précise les modalités de recouvrement selon les opérations et invite le Conseil Municipal à voter ces participations.



Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

- fixe les contributions 2008 pour le raccordement à l’égout comme suit :
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	TARIFS 2008

	LIBELLES DES CATEGORIES
	MODALITES

RECOUVREMENT
	MENTIONS
	MONTANTS

	 
	
	
	

	CONSTRUCTION EXISTANTE
	
	
	

	
	
	
	

	
	Dès la mise en
	
	1 000,00 €

	
	place du réseau
	
	Contribution exigible par  

	
	
	
	branchement en raison de la 

	 
	
	
	réalisation par la collectivité

	
	
	
	de la partie publique du

	
	
	
	Branchement (forfait)

	
	
	
	

	CONSTRUCTION NEUVE
	
	
	

	
	
	
	

	I - Maison individuelle
	A l’exécution 
	
	1 000,00 €

	( hors lotissement )
	des travaux
	
	Branchement partie publique

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	A la déclaration
	Arrêté de
	2 000,00 €

	
	d’ouverture de 
	permis de
	Participation pour 

	
	chantier
	construire
	raccordement à l’égout (PRE)

	
	
	
	

	II - Semi-collectif ou collectif
	A l’exécution
	
	1 000,00 €

	( à partir de 2 logements dans
	des travaux
	
	branchement partie

	la même construction )
	
	
	publique par immeuble

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	A la déclaration
	Arrêté de
	1 000,00 €

	
	d’ouverture de
	permis de
	Forfait par logement

	
	chantier
	construire
	(PRE)

	
	
	
	

	III - Local professionnel
	A la déclaration
	Arrêté de 
	1 000,00 €

	
	d’ouverture de
	permis de
	forfait

	
	chantier
	construire
	(PRE)

	
	
	
	

	
	
	
	

	IV - Hôtel ou Résidence de
	A l’exécution 
	
	1 000,00 €

	tourisme (création et extension)
	des travaux
	
	branchement partie

 publique par immeuble

	
	
	
	

	
	A la déclaration
	Arrêté de
	200,00 €

	
	d’ouverture de
	permis de
	Forfait PRE par 

	
	chantier
	construire
	 appartement ou chambre
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	TARIFS 2008

	LIBELLES DES CATEGORIES
	MODALITES

RECOUVREMENT
	MENTIONS
	MONTANTS

	
	
	
	

	REGIME DES LOTISSEMENTS
	
	
	

	
	
	
	

	I - Aménageur privé
	
	
	

	  * lotissements autorisés
	A la déclaration
	Arrêté de
	2 000,00 € (PRE)

	     avant le 11/07/1996
	d’ouverture de 
	permis de
	par lot à bâtir 

	
	chantier
	construire
	(branchement pris en 

	
	
	
	charge par l’acquéreur)

	
	
	
	

	
	
	
	

	  * lotissements autorisés
	à l'établissement
	Arrêté de 
	2 000,00 € (PRE)

	     après le 11/07/1996
	du certificat de
	lotir
	par lot à bâtir

	
	différé de travaux
	
	( branchement pris

	 
	de finition
	
	en charge par le

	
	
	
	lotisseur )

	
	
	
	

	
	
	
	

	II - Lotissement communal
	A la déclaration
	Arrêtés de
	2 000,00 € (PRE)

	
	d’ouverture de
	-lotir 
	à la charge de

	
	chantier
	- permis de
	l'acquéreur du lot

	
	
	construire
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	REGIME DES PROGRAMMES

D’HABITAT LOCATIF A

CARACTERE SOCIAL
	
	
	

	
	
	
	

	
	A l’exécution
	
	1 000,00 €

	
	des travaux
	
	branchement partie

	
	
	
	publique à la charge

	
	
	
	du lotisseur

	
	
	
	(par immeuble collectif

	
	
	
	et/ou par groupement

	
	
	
	d’immeubles individuels)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	à l’établissement 
	Arrêté de lotir
	1 000,00 €

	
	du certificat de
	ou arrêté de
	contribution accès au

	
	différé de travaux
	permis de
	réseau par logement

	
	de finition
	construire
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2.3.3 – Budget principal



2.33-1 - Redevances pour occupation privative du domaine communal


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de fixer pour 2008 les  redevances diverses pour occupation privative du domaine communal comme suit :

	Occupations privatives du domaine communal
	TARIFS

	Droit de Place
	

	Marché

* Régime des annuels
   - du 01/01 au 31/12

* Régime des occasionnels

   - du 01/01 au 14/06

   - du 15/06 au 15/09

   - du 16/09 au 31/12
	      0,80 € /ml

      1,15 € / ml

      2,40 €/ ml

      1,15 € / ml

	Camion d’outillage (modification du tarif) 
	    75,00 € 

	Redevance domaniale

Commerce sédentaire, terrasse de café et

tout étalage commercial
	0,25 € / m² / Jour

pour forfait 92 jours

	Redevance domaniale
emplacement de cirque
	

	 * Petit cirque
	   70,00 €

caution de 300,00 €

	 * Grand cirque
	 150,00 €

caution de 450,00 € 




2.33- 2 Cimetière


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de fixer les tarifs 2008 relatifs aux travaux funéraires comme suit :

	TRAVAUX FUNERAIRES
	        TARIFS

	CONCESSION 

      * 15 ans (pour 1 m²)
      * 30 ans (pour 1 m²)
	Tarification au m²
        100,00 €

        215,00 €

	JARDIN D’URNES
*        15 ans (1 case pour 2 urnes)
	       220,00 €




2.33-3 - Travaux Divers


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de fixer le tarif  horaire 2008 des prestations de service pour travaux divers comme suit :



- Chef d’équipe
:
21,00 €



- Agent technique :
19,00 €



- Camion/Tracteur :
50,00 €



- Tracto pelle :

55,00 €
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2.33-4 - Location de salles


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de reconduire en 2008 les tarifs en vigueur des locations de salles comme suit :

	LOCATIONS DE SALLES 
	        TARIFS

	* Salle de Kroas Prenn  


	          50,00 €

	* Salle Polyvalente- Corniche de la Cale 
	           

	      - petite salle  
	          50,00 €

	      - grande salle


	        100,00 €

	 * Espace rencontre – le Paradis  
	          50,00 €






2.33-5 - Tarification photocopies


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de reconduire en 2008 les tarifs en vigueur des photocopies comme suit :

	PHOTOCOPIES 

(Hors associations forestoises)

	       TARIFS

	* Format  A 4  


	          0,25 €

	* Format A 3 
	          0,40 €




2.4. – Redevances pour occupation du domaine public

2.4.1. – Montant de la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité.

Le Maire expose à l’assemblée :


Le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité n’a pas été actualisé depuis un décret du 27 janvier 1956. 


Le décret n° 2002-409 du 26 mars 2002 a modifié les redevances pour occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité. 
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Le Maire propose au Conseil :


- de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum prévu au décret visé ci-dessus, en y appliquant le taux de revalorisation de      10,88 %.


La redevance « électricité » sera calculée selon la formule suivante :

PR = ((0.183P – 213) x 1.0769) x 1.1088


PR correspond au plafond de la redevance ;

 
P représente la population sans double compte telle qu’elle résulte du dernier recensement publié.


- Le montant de la redevance sera revalorisé chaque année suivant l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la publication de l’index connu au 1er janvier.

Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,


- Adopte les propositions susvisées établissant une redevance annuelle d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité.

2.4.2. – Montant de la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages de distribution de gaz.


Le Maire expose à l’assemblée :


Le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution de gaz n’avait pas été actualisé depuis un décret du 2 avril 1958.


Le décret n° 2007-606 du 25 avril 2007 a modifié le régime des redevances pour occupation du domaine public des communes et des départements par les ouvrages transport et de distribution de gaz et par les canalisations particulières.


Le Maire propose au Conseil :


- de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public par le réseau public de distribution de gaz au taux maximum en fonction du linéaire exprimé en mètres, arrêté au 31 décembre de l’année précédente.


La redevance « gaz » sera calculée selon la formule suivante :


PR = (0.035 x L) + 100 €


PR correspond au plafond de la redevance.


L représente la longueur en mètre des canalisations situées sur le domaine public communal.
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- Le montant de la redevance sera revalorisé chaque année suivant l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la publication de l’index connu au 1er janvier.


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

- Adopte les propositions susvisées établissant une redevance annuelle d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz.

2.5. – Recensement de la population

2.5.1 Besoins en personnel


Le Maire fait savoir à l’assemblée que : les opérations du recensement se dérouleront entre le 4 janvier et le 22 février 2008.


Il appartient au conseil municipal de définir les besoins en personnel pour la préparation et la réalisation de l’enquête .


Le conseil municipal doit également fixer la rémunération des agents recenseurs.


( Selon les recommandations de l’INSEE, l’équipe communale du recensement pour la taille de notre commune pourrait être composée comme suit :


( 1 coordonnateur communal : 



( il est prévu de nommer un agent de la collectivité, Sophie GUÉGUINIAT, en charge de la logistique, l’encadrement, le suivi des agents recenseurs. Cet agent sera appuyé par le service du secrétariat général.


( 8 agents recenseurs sur le terrain en charge de :




( distribuer, collecter les questionnaires à compléter par les habitants.




(vérifier, classer, numéroter et comptabiliser les questionnaires recueillis.


( La rémunération des agents recenseurs sera établie sur la base de vacations détaillées ci-après :



( un tarif par feuille de logement                 proposition
                 0,80€



( un tarif par bulletin individuel                  proposition

    1,40€



( un forfait global formation                       proposition

  40,00€



( un forfait tournée de reconnaissance         proposition

  60,00€



( un forfait frais de déplacement                  proposition

100,00€

( les agents recenseurs des districts 9 et 10 (nord de la RD 783) bénéficieront d’une majoration du forfait frais de déplacement de 50€ 
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Sur ces bases de rémunération, le coût du recensement est estimé à 11 205€. L’Etat versera une dotation forfaitaire dont le calcul est fondé sur des critères de population et nombre de logements. Nous l’avons évaluée à 7 810€ pour notre commune.


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 


- décide de créer 8 postes d’agents recenseurs afin d’assurer les opérations du recensement entre le 04/01 et le 22/02/2008.


- désigne le coordonnateur communal ( Sophie GUÉGUINIAT, agent de la collectivité) qui sera appuyée par le secrétariat général.

- retient les propositions susvisées de rémunération des agents recenseurs. 

2.6. – Lotissement communal de Kérampennec Uhel

2.6.1. - Charte relative aux conditions de vente des lots.



Le Maire informe l’assemblée :

En raison d’un changement de législation au 1er/10/2007 ( décret n°2007-18 du 5 janvier 2007), à la demande du notaire, l’article 8 de la charte sera modifié comme suit:

( signature d’une promesse de vente unilatérale au lieu de promesse synallagmatique

( versement d’un acompte de 5% au lieu de 10%

Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

- prend acte de cette modification.

III – AFFAIRES PORTUAIRES
3.1 Travaux d’aménagement du port – accueil des grands monocoques - Contrat de concession



Le Maire expose :

L’avenant n°6 au sous-traité d’Etablissement et d’Exploitation des Installations portuaires autorise la réalisation des équipements publics nécessaires à l’accueil des monocoques sous maîtrise d’ouvrage de la SAEM SODEFI, le concessionnaire (Article 12 du contrat de concession).

Le montant global des travaux est estimé à 3 920 198€ Hors Taxes.

Ces travaux bénéficient des aides publiques du Département et de la Région ainsi que suit :



( Aide financière du Département :
2 150 000€ soit 55% de la dépense prévisionnelle.


( Aide financière de la Région      :
   827 500€ soit 21% de la dépense prévisionnelle.
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Il convient de délibérer afin que la SAEM SODEFI, maître d’ouvrage de l’opération, perçoive directement les aides financières attendues.


Les équipements, dont il est question, demeurent affectés au service public du port et constituent des biens de retour à l’expiration du contrat de concession.


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,


( autorise le versement direct des aides financières du Département et de la Région à la SAEM SODEFI, maître d’ouvrage des travaux d’aménagement du port nécessaires à l’accueil des grands monocoques.

3.2 Comptes prévisionnels 2008 et compte-rendu d’activités 2007

Le Maire informe l’assemblée :


En application des articles 58 et 59 du contrat de concession, le Président de la SAEM SODEFI a transmis à la commune les comptes prévisionnels 2008 ainsi que le compte rendu d’activité 2007 concernant l’exploitation portuaire 

* Le budget d’exploitation portuaire 2008 tient compte : 


( des investissements en cours et projetés  ( les travaux d’extension pour les 60 pieds réalisés à 80%,  l’installation d’un nouveau ponton entre le ponton H et le nouveau ponton 60 pieds )


( de la réalisation d’un emprunt de 960 000€ pour financer les investissements 2007


( d’une provision pour dragages de 287 700€


Excédent brut d’exploitation : 789 100€ - résultat net avant I.S. : 151 200€.


Le Conseil d’Administration le 26/10/07 a décidé d’augmenter les tarifs de 2 %, les manutentions de 1% 

* Compte rendu d’activité 2007 – Il est indiqué :


( une progression des navires de passage


du 1er /06 au 31/08/2007


( une légère baisse des manutentions au 30/09/07


( la liste des contrats d’occupation temporaire des terre-pleins portuaires

Le Conseil prend acte de ces informations.
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IV – QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES
4.1. – Implantation du poste de secours à la plage de Kerleven


Le Maire expose :



Depuis 1992, un poste de secours est implanté à la plage de Kerleven pendant les mois de juillet et août.



Le fonctionnement de ce poste a été confié depuis 1996 au Centre de Secours de Concarneau auquel la Commune est rattachée.


Du fait de la départementalisation des services de secours et d’incendie, les jeunes gens qualifiés sont recrutés par le S.D.I.S. en qualité de sapeur pompier.



Les dépenses 2007 se sont élevées à  17 545,93 € se détaillant comme suit :



- Frais de personnel :


 
    12 766,64 €



- Frais de fonctionnement:

   
      3 443.89 €



(Eau, EDF, Zodiac, location bungalow, téléphone,




produits pharmaceutiques)



- Acquisition de petit matériel
                  
      1 335,40 €



(brancard, pompe à aspiration, cafetière…)


Pour  l’année  2008, les  charges prévisionnelles de ce poste sont évaluées à  18 000€.



Le Maire invite le Conseil Municipal à se prononcer sur la reconduction d’une telle structure sur la plage de Kerleven pour la saison estivale 2008.



Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,


- donne son accord sur les modalités de fonctionnement du poste de secours,


- s’engage à rembourser au S.D.I.S. les frais de personnel consécutifs à l’embauche des sauveteurs et autorise le Maire à signer la convention à intervenir,


 - précise que les crédits de fonctionnement de cette structure seront inscrits au budget primitif 2008.

4.2. – Poste saisonnier de gendarmerie


Le Maire expose :


La Commune de La Forêt Fouesnant a retrouvé pour la 8ème année consécutive un poste saisonnier de gendarmerie sur son territoire pour la période Juillet / Août. 


Le bilan de la saison dressé par les gendarmes est globalement positif en ce qui concerne la sécurité : moins de dégradations sur le mobilier urbain, moins de vols à la roulotte du fait de la grande mobilité des gendarmes circulant en V.T.T. sur le littoral et présence régulière d’une patrouille en ronde de nuit dans le secteur de Kerleven.
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Ce poste provisoire est justifié pour assurer la sécurité et la tranquillité de la population sédentaire et touristique sur le territoire de La Forêt Fouesnant.


Le Maire invite l’assemblée à solliciter le maintien d’un poste saisonnier de gendarmerie pour la saison 2008.


Entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité des voix, dix sept pour, deux absentions,


- réaffirme la nécessité d’implanter en Juillet / Août un poste provisoire de gendarmerie à La Forêt Fouesnant et sollicite son maintien pour la saison 2008.

4.3. – La 3ème fleur


Le Maire annonce à l’assemblée l’obtention d’une 3ème fleur pour la commune au titre du Concours Régional des Villes et Villages Fleuris.



Cette récompense honore le service technique qui depuis 10 ans œuvre en faveur de l’embellissement et du fleurissement de notre environnement ; première inscription au concours départemental en 1997, la 1ère fleur a été obtenue en 2001, puis la 2ème en 2004.

***************

La séance est levée à 9 heures 45

***************










Le Maire,

Raymond PÉRÈS.
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